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Compte rendu de la réunion du comité directeur du 
CODEP Marne du 10 Octobre 2008 

 
 
Présents : ALIN François, SMITH Alain, DIDIER Christian, RICOTTEAU Daniel, GOSSET 
Jean Paul, BERNARDIN Claude, BOUVIER Danièle, TOCUT Gilles, MONDET Michel, 
GIRARD André, DOUCET Patrick, BLANCHARD Eddie, RISBOURG Vincent, BRUNOIS 
Jean Marc, ZAETTA Corinne, ZAETTA Jean François, DEPIT Gérard. 
 
Représentés : Antoine MAESTRACCI, Nicolas SMEJ, Gaby VASSEUR, , Pascale BECK. 
 
Excusés : Sébastien JACOPE, Jean Marc LAMY, Colette RIONDY 
 

La séance débute à 20 heures 15. Le Président remercie les membres présents, et le 
quorum étant atteint le Comité peut valablement délibérer.  

Approbation des précédents PV 
PV du 16 Mai 2008 : Le PV est approuvé à l’unanimité 

 

Information générales 
- Suite à une demande de l’administration européenne, nos associations se sont vues 

attribuer un nouveau code APE. Il faut que le CODEP dépose une demande pour la 
mise à jour de son code SIREN auprès de l’INSEE.  

- Suite à l’adoption des modifications de statut de notre fédération à l’occasion de la 
dernière assemblée générale nationale, nous devrons mettre en conformité les statuts 
du CODEP à l’occasion de notre prochaine assemblée générale. Il faudra donc 
prévoir une assemblée générale extraordinaire. 

- Gérard propose la mise en place d’une formation de brevet d’état pour les cadres du 
département (tronc commun + passerelle spécifique). Il faut que les présidents de club 
et les responsables techniques fassent un premier sondage afin d’identifier les 
moniteurs susceptibles d’être intéressés. 

Récompenses :  
Les dossiers de récompenses sont à remplir actuellement. Il est rappelé aux 

présidents de club que c’est à eux de faire ces demandes pour leurs licenciés. 

Site Internet :  
Pas de problème particulier. Daniel est toujours aussi motivé et réactif 

Trésorière 
Il y a moins d’activité cette année que les années précédentes. Certaines 

commissions ont encore des difficultés à suivre les règles imposées par la gestion de leur 
budget. 

Par ailleurs suite à une question concernant le subventionnement des clubs, les 
précisions suivantes ont été apportées : 

La loi « interdit de redistribuer des subventions à d'autres associations » et la 
FFESSM s'est fait taper sur les doigts par le ministère il y a environ 3 ans. Elle envoyait aux 
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régions et à certains départements, des subventions qui concernaient des compétiteurs ou 
des cadres techniques, (exemple : elle participait aux frais des MF1 ayant réussi), en 
donnant au comité régional les sommes, celui-ci les rendant ou pas selon le bon vouloir, aux 
intéressés. Depuis ce rappel de l'interdiction, ces types de subventionnement sont 
proscrits car nous serions condamnés, et la FFESSM n'en donne plus, et nous demande de 
faire la même chose. 

 
Le CODEP peut encore cependant verser des aides directes aux compétiteurs, 

cadres, etc, ce qu’il fait après avoir contrôlé auprès des autres donneurs, que les gens 
n'aient pas perçu plus que les frais générés.  

 
Cela impose aux responsables des commissions de donner des prévisionnels par 

actions qui soient bien construits,  avec des justifications, s'il y a des différences avec le 
réalisé. 

 
Enfin et pour information, le CDOS des Ardennes vient de se voir assigné la même 

obligation par le Ministère, il y a 2 mois.... 
 

Bilan des commissions : 
- Audio visuelle :  

Fête de l’image :  
 Le programme et les affiches sont auto financé. 
 Christian fait remarquer qu’il est parfois difficile de mobiliser les équipes, 

mais les groupes de travail présents sont efficaces. 
 

- Commission Apnée : 
 3 personnes ont participé au stage randonnée aquatique organisé à La 

CIOTAT, 
 Organisation du séminaire des cadres apnée à Metz, 
 La commission a participé à la demande de la ville de Reims à 

l’opération « Un été à la piscine » pendant les mois de Juillet et Aout. 45 
enfants par jour ont été pris en charge bénévolement. A ce jour aucun 
retour de la ville de Reims. 

 
- Commission Technique :  

 Mise en place de la formation ANTEOR 
 Stage TIV les 6 et 7 décembre à Thillois, 
 Stage Initiateur et maintien de compétence les 8 et 29 novembre 

 
- Commission Biologie : 

 Mise en place d’un stand à la fête de l’image 
 

- Commission Hockey Subaquatique : 
 Organisation le 16 Novembre d’un tournoi pour les équipes du 

département à l’Europe Club. 
 

- Commission Juridique : 
 Pas d’action en cours 
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- Commission Médicale : 
 Les Docteurs D. BONNET et J. VIGREUX consultent maintenant dans 

les locaux du SAMU 
 
La date de l’assemblée générale 2009 est fixée au 17 Janvier 2009 :  

- 10h à 12h assemblée des commissions au Lycée agricole de Thillois 
- 14h30 à 17h30 Assemblée générale extraordinaire et ordinaire au Centre des congrès 

de Reims 
 

Prochaine réunion de comité directeur pour la préparation du budget, le 12 décembre à 
Thillois. 
 
Attention : Les budgets prévisionnels des commissions sont à transmettre 
impérativement par mail au secrétaire avant le 5 décembre 2008. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 30  
 
 
 
 

DEPIT Gérard          ALIN François 
                 Président                                                Secrétaire Général 

 


